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Introduction 

Un point de vue 

de géographie « historique »

Autonomie alimentaire des territoires, 
une question qui se pose à partir des 
années 2000

En particulier dans les métropoles

Food-desert

Food planning

Amenant à la question de la 
gouvernance alimentaire urbaine

Dans un contexte de questionnement sur la qualité alimentaire 
Et de sécurisation de l’approvisionnement alimentaire
De transitions alimentaires (miles-cost…)
De santé



Avant la question s’est sans doute posée mais en d’autres termes et 
surtout dans les villes

En organisant les marchés urbains

marché de proximité

marché de redistribution 

Avec des questions vives toutefois (début 20e)

- Sur la qualité : fraudes, contrefaçons

et enjeux de santé publique

- Sur les quantités notamment

en produits frais



Des banlieues alimentaires autour des villes ?

« La Cluse de l'Isère, située à proximité d'une ville
s'agrandissant continuellement et dont les besoins
croissaient de jour en jour, fut tout naturellement
appelée à subvenir aux besoins de l'organisme nouveau.
Elle y était d'autant plus sollicitée que ses voies de
communication favorisaient cette transformation.
Désormais elle constitua une partie de la banlieue
alimentaire de Grenoble, sans toutefois perdre
entièrement son ancien caractère. Aussi, en fonction de
son évolution récente, voit-on les vieilles cultures, dont
une grande ville n'a pas un besoin immédiat, accuser
une diminution progressive quoique le sol leur soit
particulièrement favorable. Les céréales, la vigne sont en
régression ; au contraire, les cultures nourricières de
bétail, productrices de lait et de viande, augmentent, et
à côté d'elles les produits de banlieue, légumes et
fruits ».

Marchal J., 1913, La Cluse de l'Isère (suite et fin). 
In: Recueil des travaux de l'institut de géographie alpine, 
tome 1, n°3, pp. 253-294.

Pour la production de produits frais : 
fruits et légumes 

Lait 

Mais pour les grandes villes , un 
approvisionnement de plus en plus 
lointain

Problème de circulation de produits / 
méfiance (Loi 1905 : Provenance 
(1919)? 

produits sains ?



Des enjeux forts autour de la qualité du lait 

Exemple d’interventions à Lyon 

Création de de laboratoires d’analyse pour le lait. 
Mai 1883 : le laboratoire de chimie par la 
Municipalité de Lyon. 

Laiterie municipale de la Tête d’or 

Organisation des laitiers lyonnais par le bureau 
du ravitaillement créé par Edouard Herriot 1911

Birbis, Porcher, 1916



Albert Demangeon, 1936, Paris, La ville et sa banlieue, 
Ed. Bourrrelier, 62 p.

Multiplication des travaux de géographes 

et pour le lait préoccupation  des 

microbiologistes 



Un éloignement progressif : l’exemple du lait

Pour l’anecdote : Des tentatives de production domestique du lait : 
les chèvres….  



Buer, 1970, Le bassin laitier : critère de 
définition de la zone d’influence d’une ville ? 
L’exemple stéphanois. Colloque de 
géographie urbaine. Les villes du Massif 
central. Saint-Etienne 27-28 novembre 1970, 
12 p. 

« Ce ravitaillement alimentaire des villes 
incombe en partie aux campagnes 
environnantes, malgré l’actuel phénomène de 
délocalisation de l’approvisionnement. Celui-ci 
d’abord local, puis régional, est devenu, 
aujourd’hui, national et international. 
Toutefois, l’approvisionnement en denrées 
périssables (lait, légumes…) est encore en 
partie local. L’espace agricole qui ceinture les 
villes est très souvent un espace nourricier. 
Autour des centres urbains se sont constitués 
des bassins laitiers ».

« Cette notion géographique de bassin laitier a 
été longtemps considérée dans le passé et ceci 
à juste titre, comme l’un des instruments 
d’analyse de l’aire d’influence d’un centre, 
d’une ville ».

Genet, 1950, La production laitière dans le bassin lyonnais son 

amélioration depuis 10 ans, Thèse de Doctorat Vétérinaire 

(Lyon), 109 p.

Contrairement au Bassin parisien, il n’y faut voir là aucune 

unité géologique quelle qu’elle soit, ni aucune unité 

géographique, mais tout simplement entendre par ces deux mots 

tous les territoires qui participent à l’alimentation en produits 

laitiers de l’agglomération lyonnaise. et plus loin  Conséquence 

de cette définition purement économique du Bassin lyonnais, 

nous n’avons pas affaire à un territoire bien homogène et bien 

délimité. Mise à part une zone périphérique autour de Lyon, 

zone de plus en plus étroite, la carte laitière de notre 

agglomération se présente comme une série d’axes divergents 

dans différentes directions, plus ou moins longs superposables 

aux grandes voies de communication, axes qui drainant autour 

d’eux et sur une profondeur variable les produits laitiers des 

itinéraires qu’ils jalonnent.

http://alex.vetagro-sup.fr/Record.htm?Record=19331256280911594380&idlist=97


Une question occultée à partir des années 1960 ?  

Se nourrir pas autonomie
alimentaire des territoires (autres
échelles de gouvernance)

Progrès technologiques : nouveau 
conditionnements

Nouvelles formes de vente

Spécialisations agricoles en bassins
de production qui ne sont plus 
forcément liées aux villes



BM Lyon

Des marchés de gros aux MIN 
Loi de 1953 : régions de 
production et régions de 
consommation 

Nécessaire face à l’évolution 
des villes, des normes 
d’hygiène, des équipements 
nécessaires, de l’organisation 
du travail… 

Ici MIN de Lyon



Croissance urbaine 



Dans les campagnes

Encore apport jardins 

Développement commerces (magasins à succursales), puis commerces itinérants (années 

1960)

Arrivées de grandes surfaces (années 1980) et surtout mobilités croissantes des ruraux

Recul commerces de proximité à partir des années 1980 

Recul de la pratique du jardinage également 



la revendication et la protection des liens aux lieux 
pour diverses productions agro-alimentaires 
apparaissent alors comme importantes : « dans ce cas, 
les régions ne sont guère substituables entre elles » et, 
pour expliciter ce cas de figure, Georges Benko donne 
en exemple le champagne. 

Aussi Jean-Louis Guigou écrit que les : « les bassins 
de production ne seront plus uniquement définis 
comme auparavant sur des zones naturelles de 
production, mais ils s’organiseront par rapport à une 
demande de qualité. Ainsi naissent les districts 
agricoles de production, comme il existe des districts 
industriels de production, associant ville et campagne, 
offre et demande, recherche, production et 
distribution ». 

Les productions de qualité s’inscrivent dans les 
nouveaux modèles de développement territoriaux qui 
réhabilitent les liens entre les entreprises et le 
territoire, ainsi que les petites entreprises, la culture et 
les savoir professionnels locaux.

Georges Benko, 2001, « Développement durable et systèmes 
productifs locaux », In Datar, Réseaux d’entreprises et territoires. 
Regard sur les systèmes locaux, Paris, La documentation française, pp. 
117-134. 

Retour des questionnements sur qualité/provenance/diversité

1990-2000 : le retour des produits de terroir

Liens  de confiance mais pas autonomie 



Un terroir « nourricier », proche 

Revalorisation des terres agricoles périurbaines pour des produits 
du « quotidien » Valorisation des produits qui viennent du 
périurbain. Avec des marques collectives  comme Terre d’ici….



Années 2000 : sécurisation vient du proche : Une évolution de 
la conception de la qualité 

Du terroir au local

Au produit d’ici



Des enjeux urbains…





… aux questionnements des territoires ruraux



- emboîtement et/ou superpositions
des territoires de PAT

- Des questions d’échelle

- Des coopérations ville/campagne

- De cohabitation de système
productifs

- Questionnements particuliers
DROM

Quelques questionnements 



Merci pour votre attention


